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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric LE 
FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 septembre 2020 

 

2020.09/169 

VIE ECONOMIQUE – REGLEMENT MUNICIPAL DES MARCHES HEBDOMADAIRES – PROLONGATION 
DE MONTI’MARCHE D’ETE - MISE A JOUR - APPROBATION. 
 
Mme Pascale GALAIS Adjointe au Maire. – Afin de soutenir les artisans d’art retenus dans le bâtiment 
des Hallettes et les producteurs locaux, la Ville a créé un nouveau marché à destination des habitants 
et des touristes, place du docteur Chevallier et rue Henry Lemonnier. Ce marché dénommé, « Monti-
marché d’été » s’est tenu tous les vendredis d’été pour la période du 1er juillet au 31 août inclus, plus 
précisément les 17 et 31 juillet, ainsi que les 14 et 28 août 2020. 

Face au succès rencontré par cette animation, et étant donné le nombre croissant de demandes 
d’inscription des commerçants non sédentaires il apparaît opportun d’augmenter la période de ce 
marché. Ainsi il est proposé que ce marché puisse se tenir du 1er juin au 30 septembre de chaque 
année. 

Cela impose la mise à jour du règlement municipal des marchés hebdomadaires. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l’arrêté ARRETE N° M_ A20_330_328 en date du 9 septembre autorisant la prolongation de la tenue 
du MONTI’MARCHE ; 

Sa commission municipale n°6, Attractivité du territoire et urbanisme réunie le jeudi 10 septembre 
2020, ayant donné un avis favorable à l’unanimité ; 

VU le rapport de Madame Pascale GALAIS, adjointe en charge de la Vie économique, des Commerces, 
de l’Attractivité du territoire et de l’Accès aux soins ; 

CONSIDERANT 

 Qu’un marché pendant la période estivale contribue à l’attractivité de la Ville, 

 Que la mise à jour du règlement est nécessaire pour cadrer ce nouveau marché,  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’adopter les modifications au règlement municipal des marchés hebdomadaires tel qu’annexé 
à la présente délibération qui prévoient l’organisation d’un marché du 1er  juin au 30 septembre 
de chaque année, un vendredi sur deux, de 17h à 22h sur la place du Docteur Chevallier et la rue 
Henry Lemonnier. 

 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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